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n° 340 203 du 28 janvier 2026
dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître O. TODTS
Avenue Henri Jaspar 128
1060 BRUXELLES

Contre :

l'Etat belge, représenté par la Ministre de l’Asile et de la Migration

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1er septembre 2025, par M. X, qui déclare être de nationalité turque, tendant à
l’annulation et à la suspension d’extrême urgence de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le
territoire, prise le 25 août 2025.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15
décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif et la note d'observations.

Vu l’arrêt n° 332 250 du 4 septembre 2025.

Vu la demande de poursuite de la procédure.

Vu l’ordonnance du 10 décembre 2025 convoquant les parties à l’audience du 9 janvier 2026.

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me E. DARESHOERI loco Me O. TODTS, avocat, qui comparaît pour la
partie requérante, et Me N. AVCI loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. Faits pertinents de la cause et antécédents de procédure.

Selon ses déclarations, la partie requérante a quitté son pays natal le 3 mars 2023 et est arrivée en Belgique
le 6 mars de la même année, après avoir transité par la Serbie et l’Allemagne.

Le 26 mars 2023, elle a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire. Le 26 avril 2023, elle a introduit une
demande de protection internationale en Belgique. Suite à la consultation de la base de données Eurodac,
selon laquelle la partie requérante a introduit en Allemagne une même demande, les autorités belges ont, le
3 mai 2023, demandé aux autorités allemandes la reprise en charge de la partie requérante sur la base de
l'article 18-1-b du Règlement (UE) n°604/2013 du Parlement européen et du Conseil établissant les critères
et mécanismes de détermination de l’Etat membre responsable de l’examen d’une demande de protection
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et mécanismes de détermination de l’Etat membre responsable de l’examen d’une demande de protection

internationale introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride
(refonte) (dit : le « Règlement Dublin III »). 

Le 5 mai 2023, les autorités allemandes ont accepté cette demande. 

Le 23 mai 2023, la partie défenderesse a adopté à l’égard de la partie requérante une « décision de refus de
séjour avec ordre de quitter le territoire » (annexe 26quater). 

La partie requérante a été transférée en Allemagne le 9 octobre 2023. Selon ses déclarations, elle est
revenue en Belgique le 27 juin 2025. 

Le 28 juillet 2025, elle a introduit une nouvelle demande de protection internationale en Belgique. 

Le 13 août 2025, la partie requérante a été auditionnée et a fait l’objet d’une décision de maintien dans un
lieu déterminé, en raison d’un risque de fuite. 

Le même jour, les autorités belges ont à nouveau demandé aux autorités allemandes la reprise en charge de
la partie requérante sur la base de l'article 18-1-b du Règlement Dublin III. Ladite demande a été acceptée le
14 août 2025. 

Le 25 août 2025, la partie requérante a fait l’objet d’une « décision de refus de séjour avec ordre de quitter le
territoire » (annexe 26 quater), qui lui a été notifiée le même jour. 

Il s’agit des actes attaqués, qui sont motivés comme suit :

« La Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande de protection internationale, lequel incombe
à l’Allemagne (2) en application de l’article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire,
le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et de l’article 3.2 du Règlement (UE) 604/2013 du
Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013. 

Considérant que l'article 3-2 du Règlement (UE) n° 604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin
2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen
d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de
pays tiers ou un apatride (ci-après, « Règlement 604/2013 ») énonce : « Lorsque aucun État membre
responsable ne peut être désigné sur la base des critères énumérés dans le présent règlement, le premier
État membre auprès duquel la demande de protection internationale a été introduite est responsable de
l'examen. Lorsqu’il est impossible de transférer un demandeur vers l’État membre initialement désigné
comme responsable parce qu’il y a de sérieuses raisons de croire qu’il existe dans cet État membre des
défaillances systémiques dans la procédure de protection internationale et les conditions d’accueil des
demandeurs, qui entraînent un risque de traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 4 de la Charte
des droits fondamentaux de l’Union européenne, l’État membre procédant à la détermination de l’État
membre responsable poursuit l’examen des critères énoncés au chapitre III afin d’établir si un autre État
membre peut être désigné comme responsable. Lorsqu’il est impossible de transférer le demandeur en vertu
du présent paragraphe vers un État membre désigné sur la base des critères énoncés au chapitre III ou vers
le premier État membre auprès duquel la demande a été introduite, l’État membre procédant à la
détermination de l’État membre responsable devient l’État membre responsable » ; 

Considérant que l’article 18-1 b) du Règlement 604/2013 précise : « L’État membre responsable en vertu du
présent règlement est tenu de reprendre en charge dans les conditions prévues aux articles 23, 24, 25 et 29,
le demandeur dont la demande est en cours d’examen et qui a présenté une demande auprès d’un autre État
membre ou qui se trouve, sans titre de séjour, sur le territoire d’un autre Etat membre » ; 

Considérant que l’intéressé a déclaré être arrivé seul en Belgique le 27.06.2025 ; considérant que l’intéressé
a introduit une demande de protection internationale en Belgique en date du 28.07.2025, dépourvu de tout
document d’identité ; 

Considérant que les relevés d’empreintes de la base de données européenne d’empreintes digitales
«Eurodac » indiquent que l’intéressé a introduit une demande de protection internationale en Allemagne en
date du 05.03.2023; considérant que, lors de son audition à l’Office des étrangers (datée du 13.08.2025),
l’intéressé a reconnu y avoir introduit une demande de protection internationale mais a indiqué y avoir été
contraint;
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Considérant que les autorités belges ont adressé aux autorités allemandes une demande de reprise en
charge de l’intéressé sur base de l’article 18-1 b) du Règlement 604/2013 le 13.08.2025 (réf. des autorités
belges : BEDUB2_…) ; considérant que les autorités allemandes ont marqué leur accord pour la reprise en
charge du requérant sur base de l’article 18-1 b) du Règlement 604/2013 le 14.08.2025 (réf. des autorités
allemandes : …) ;

Considérant qu’il ressort des déclarations de l’intéressé, ainsi que de l’ensemble des éléments de son
dossier qu’il n’a pas quitté le territoire des États soumis à l’application du Règlement 604/2013 depuis sa
demande de protection internationale en Allemagne ; 

Considérant qu’en dépit du fait que l’intéressé déclare ne pas avoir introduit intentionnellement de demande
de protection internationale en Allemagne, le relevé de la banque de données européenne d'empreintes
digitales "Eurodac" indique que celui-ci y a introduit une telle demande le 05.03.2023, et que ses empreintes
ont été relevées à cette occasion (cf. supra) ; que le fait que l’intéressé n’aurait pas introduit
intentionnellement de demande de protection internationale en Allemagne n’est corroboré par aucun élément
de preuve ; qu’une telle demande ne peut être introduite que par un ressortissant d’un pays tiers ou un
apatride (voir définition de « demande de protection internationale » dans la Directive 2013/32/UE) et non par
les autorités du pays où celle-ci est introduite, et que cette démarche ne peut résulter, dès lors, que d’un
choix du requérant ; considérant qu’il ressort de l’annexe II, liste A – Éléments de preuve, II §2, du Règlement
1560/2003 de la Commission Européenne du 02 septembre 2003 portant modalités d'application du
règlement (CE) n°343/2003 du Conseil établissant les critères et mécanismes de détermination de l'État
membre responsable de l'examen d'une demande de protection internationale présentée dans l'un des États
membres par un ressortissant d'un pays tiers, que le « résultat positif fourni par Eurodac par suite de la
comparaison des empreintes du demandeur avec les empreintes collectées au titre de l'article 4 du
règlement ‘Eurodac’» constitue la preuve la plus significative d’une « procédure de demande d'asile en cours
d'examen ou antérieure » ; considérant que les autorités Allemandes ont accepté la reprise en charge de
l’intéressé sur base de l’article 18-1-b du Règlement 604/2013, indiquant qu’elles reconnaissent que
l’intéressé a effectivement introduit une demande de protection internationale en Allemagne; considérant qu’il
doit être présumé, en vertu du principe communautaire de confiance mutuelle entre États-membres, que
cette information est rigoureusement exacte ; 

Considérant que l’intéressé n’a mentionné aucune vulnérabilité lors de l’introduction de sa demande de
protection internationale; considérant par ailleurs que, lors de son audition à l’Office des Etrangers, il a
déclaré : « Je suis en bonne santé. » ; 

Considérant que l’intéressé n’a transmis à l’Office des Étrangers aucun document concernant son état de
santé ; que rien n’indique dans le dossier de l’intéressé consulté ce jour, que celui-ci rencontrerait un
quelconque problème de santé ; que l’intéressé n’a en effet apporté aucun document médical permettant
d’attester de l’existence d’une quelconque pathologie, du fait que son état de santé nécessiterait
actuellement un traitement ou un suivi ou qu’il serait dans l’incapacité de voyager ;

Considérant que l’intéressé n’a pas introduit de demande de régularisation sur base de l’article 9ter ou 9bis
de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des
étrangers ; 

Considérant que, à supposer que l’intéressé connaisse des problèmes médicaux, soit suivi en Belgique et
doive suivre un traitement, rien n’indique que le transfert de l’intéressé en Allemagne n’est pas possible au vu
de ses problèmes médicaux ; considérant que rien n’indique non plus que ce suivi ne pourra pas être
poursuivi en Allemagne ; 

Considérant en outre que l’Office des étrangers ne remet pas en cause une vulnérabilité dans le chef de tout
demandeur de protection internationale ainsi que de tout réfugié reconnu, comme la CEDH le reconnait, dans
le sens ou tout demandeur de protection internationale et réfugié reconnu peut présenter, de par son vécu
personnel, une telle vulnérabilité ; 
Considérant toutefois qu’en l’espèce il ne ressort nullement des déclarations de l’intéressé ou de son dossier
administratif que son état de santé est critique ou qu’il présente une affection mentale ou physique
particulièrement grave (par ex. qu’il constitue un danger pour lui-même ou pour les autres, qu’une
hospitalisation est nécessaire pour un suivi psychologique ou physique…) et qu’il serait impossible au vu de
son état de santé d’assurer un suivi dans un autre pays membre signataire du Règlement 604/2013 ; 

Considérant qu’en l’espèce l’intéressé n’a pas démontré la présence d’une affection mentale ou physique
particulièrement grave ou un état de santé suffisamment critique et que la vulnérabilité inhérente à son statut
de demandeur serait suffisamment aggravée ;
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Considérant que l’Allemagne est soumise à l’application de la directive 2013/33/UE du Parlement européen
et du Conseil du 26 juin 2013 établissant des normes pour l’accueil des personnes demandant la protection
internationale (refonte) (ci-après, « directive 2013/33/UE ») et qu’en vertu notamment des articles 17 et 19 de
la directive, les autorités allemandes sont tenues d’octroyer à l’intéressé les soins médicaux nécessaires ;
considérant aussi que l’Allemagne est un État membre de l’Union européenne qui dispose d’une
infrastructure médicale de qualité et d’un corps médical compétent et que l’intéressé pourra demander à y
bénéficier des soins de santé dont il aurait besoin ;

Considérant qu’il ressort du dernier rapport AIDA sur l’Allemagne (AIDA - Asylum Information Database -
Country Report Germany, 2024 update - juin 2025,
https://asylumineurope.org/wp-content/uploads/2025/06/AIDADE_2024-Update.pdf, ci-après « Rapport AIDA
», que la législation allemande garantit l’accès à l’aide médicale nécessaire pour les demandeurs de
protection internationale ; que bien que ce rapport indique qu’il existe certaines difficultés (notamment des
procédures administratives parfois compliquées) et que l’accès aux soins médicaux peut varier d’une entité
fédérée à l’autre, les demandeurs de protection internationale disposent d’un accès effectif aux soins de
santé en Allemagne, et que ceux-ci ne se limitent pas aux soins d’urgence. En effet la vaccination
(notamment celle contre le SRAS-CoV-2) et les contrôles médicaux préventifs nécessaires doivent être
assurés. Considérant en outre que la législation allemande prévoit une disposition spéciale pour les femmes
enceintes et celles qui ont récemment accouché : elles ont droit à une aide et un soutien médicaux et
infirmiers, y compris l'assistance d'une sage-femme (pp.191-194) ; 

Considérant qu’il ressort du document « Information on procedural elements and rights of applicants subject
to a Dublin transfer to Germany »1 (ci-après, « Factsheet Allemagne »), publié le 11.06.2024 par le German
Federal Office for Migration and Refugees, que les demandeurs de protection internationale en Allemagne
peuvent bénéficier des soins de santé comprenant les médicaments, les pansements, ainsi que des services
nécessaires à la guérison, à l’amélioration ou à l’atténuation des maladies ou de leurs conséquences en cas
de maladies graves, des douleurs et des soins médicaux et dentaires nécessaires ; que la prévention et le
dépistage des maladies, ainsi que les vaccins de protection et les examens médicaux nécessaires sont
également compris ; considérant que d’autres soins peuvent être accordés s’ils sont nécessaires à la
subsistance ou à la santé d’un demandeur, ou pour répondre aux besoins particuliers des enfants (Factsheet
Allemagne, p.4) ;

Considérant que cet accès aux soins médicaux est valable pour les 36 premiers mois de séjour ; qu’ensuite
les demandeurs peuvent bénéficier des mêmes soins de santé que les personnes détentrices de l’assurance
maladie obligatoire (Factsheet Allemagne, p.4) ; Cela comprend l'accès aux soins de santé dans les mêmes
conditions que celles qui s'appliquent aux citoyens allemands bénéficiant de prestations sociales ; 

Considérant enfin que le cas échéant l’intéressé peut, pour organiser son transfert, prendre contact en
Belgique avec la cellule Retour volontaire qui informera les autorités allemandes du transfert de celui-ci au
moins plusieurs jours avant que ce dernier ait lieu, afin de prévoir les soins appropriés éventuels à lui fournir,
et ce, en application des articles 31 et 32 du Règlement 604/2013 (ces articles prévoient un échange de
données et d’informations – comprenant tous les documents utiles – concernant l’état de santé de la
personne transférée entre l’État membre qui transfère le demandeur de protection internationale et l’État
membre responsable de la demande, avant que le transfert effectif de l’intéressé ait lieu) ;

Considérant que le requérant a déclaré, lors de son audition à l’Office des Etrangers, que sa venue en
Belgique pour y introduire une demande de protection internationale était due à la raison suivante : «Parce
que ma sœur et ma copine vivent ici. On compte se marier, ma copine et moi. On est déjà dans les
démarches au niveau de la commune » ; 

Considérant toutefois que la partenaire et la sœur que l’intéressé a déclaré avoir en Belgique ne peuvent être
considérées comme des membres de sa famille au sens de l’article 2 g) du Règlement Dublin 604/2013 ; en
effet, il convient d’entendre, au sens de l’article 2 g) dudit Règlement (CE), par «membre de la famille », dans
la mesure où la famille existait déjà dans le pays d’origine, le conjoint ou son partenaire non marié engagé
dans une relation stable, les enfants mineurs, ainsi que le père, la mère ou l’adulte responsable du
demandeur lorsque le demandeur est mineur et non marié ; 

Considérant que l’article 8 de la Convention de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés
Fondamentales ne vise que des liens de consanguinité suffisamment étroits ; la protection offerte par cette
disposition concerne essentiellement la famille restreinte aux ascendants et descendants directs et ne
s’étend qu’exceptionnellement à d’autres proches qui peuvent jouer un rôle important au sein de la famille ;
considérant également qu’en tout état de cause, la vie familiale alléguée doit être effective et préexistante
(voir notamment en ce sens, CE, arrêt n° 71.977 du 20 février 1998) ;
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Plus précisément, la jurisprudence de la Cour Européenne des Droits de l’Homme établit que si le lien familial
entre des partenaires et entre des parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de même dans la
relation entre membres majeurs d’une même famille. Ainsi dans l’arrêt n°52206/99 (15/07/2003) la Cour
considère que les relations entre parents et enfants majeurs « ne bénéficieront pas nécessairement de la
protection de l’article 8 de la Convention sans que soit démontré l’existence d’éléments supplémentaires de
dépendance, autres que les liens affectifs normaux ». Le CCE, estime dans sa jurisprudence qu’il y a lieu de
prendre en considération toutes indications (…) comme (…) la cohabitation, la dépendance financière ou
matérielle d’un membre de la famille vis-à-vis d’un autre ou les liens réels entre eux ;

Considérant que l'existence d'une vie privée et/ou familiale s'apprécie en fait, celle-ci ne peut être présumée ;

Considérant que l’intéressé a déclaré, lors de son audition à l’Office des Etrangers, quant à sa relation avec
sa sœur, lorsqu’ils étaient encore dans leur pays d’origine « Avec ma sœur, on a grandi ensemble.» ;
Considérant que lors de cette même audition, l’intéressé a déclaré, concernant les relations qu’il entretenait
avec sa sœur lorsqu’ils étaient en Belgique et que l’intéressé était encore dans son pays d’origine : «Elle
venait nous rendre visite lorsqu’elle venait en Turquie. On avait gardé contact. Elle nous aidait
financièrement.»; 

Considérant enfin que l’intéressé a déclaré quant à sa relation actuelle avec sa sœur : «Je vis chez ma
copine mais je garde contact avec ma sœur. Je ne lui demande pas de l’aide financière » ; 

Considérant que l’intéressé a déclaré, lors de son audition à l’Office des Etrangers, quant à sa relation avec
sa partenaire, lorsqu’ils étaient encore dans leur pays d’origine : « Cela fait six mois.» ; 

Considérant que lors de cette même audition, l’intéressé a déclaré, concernant les relations qu’il entretenait
avec sa partenaire lorsqu’ils étaient en Belgique et que l’intéressé était encore dans son pays d’origine : « On
se connait depuis six mois, à Charleroi. » 

Considérant enfin que l’intéressé a déclaré quant à sa relation actuelle avec sa partenaire : «On vit ensemble
depuis qu’on est ensemble. On s’entraide dans tout comme tous les couples.» ; 

Considérant que l’intéressé a déclaré quant à ses moyens de subsistance : « Je vis chez ma copine et elle
subvient à mes besoins. » ; 

Considérant qu’il ressort de l’ensemble des déclarations de l’intéressé qu’il n’existe pas d’éléments
supplémentaires de dépendance, autre que des liens affectifs normaux, et sa sœur ; qu’il est en effet normal,
pour des membres d’une même famille en bons termes, de garder un contact, d’offrir ponctuellement une
aide financière et matérielle, et de maintenir un contact ; 

Considérant donc qu’il n’existe pas d’éléments supplémentaires de dépendance, autres que des liens
affectifs normaux, entre l’intéressé et son partenaire ; qu’il est en effet normal pour un compagnon d’offrir
l’hébergement à son partenaire s’il est dans le besoin ; 
Considérant également que rien n’indique dans le Registre National de l’intéressé à la date où cette décision
est prise, que l’intéressé vit officiellement en ménage avec sa partenaire ;

considérant également que les déclarations de l’intéressé sont contradictoires ; qu’en effet, l’intéressé a
déclaré vivre avec sa partenaire depuis qu’ils sont ensemble, soit depuis 6 mois ; considérant toutefois que
l’intéressé a déclaré être arrivé en Belgique le 27.06.2025, soit il y a seulement approximativement deux mois
; 

Considérant donc que l’intéressé reste en défaut d’établir le caractère étroit des relations qui l’unissent à
Madame T.R. ; considérant que l’intéressé n’apporte pas non plus de preuves d’une relation stable et durable
avec sa partenaire ; 

Considérant de plus que lors de sa demande de protection internationale à l’Office des Étrangers, l’intéressé
s’est vu remettre une brochure contenant les informations sur la procédure de protection internationale en
Belgique ; considérant que l’intéressé a notamment été informé du fait que cette demande peut être rejetée
et qu’un ordre de quitter le territoire peut lui être notifié ; qu’il ne peut dès lors pas ignorer le caractère
précaire de sa vie privée et familiale en Belgique ; 

Considérant ensuite que l'existence d'une vie privée et/ou familiale s'apprécie en fait, elle ne peut être
présumée et le simple fait qu’une personne se soit construite une vie privée en Belgique alors qu’il se trouvait
en séjour précaire et/ou illégal, ne lui permet pas de prétendre d’avoir le droit d’obtenir un séjour et d’être



CCE X - Page 6

en séjour précaire et/ou illégal, ne lui permet pas de prétendre d’avoir le droit d’obtenir un séjour et d’être

protégé contre l’éloignement en vertu de l'art. 8 de la CEDH (voir dans ce sens CEDH 5 septembre 2000,
n°44328/98, Salomon c. Pays-Bas, CEDH 31 juillet 2008 n° 265/07, D.O. c. Norvège ; CEDH 26 avril 2007,
n° 16351/03, K. c. Pays-Bas et CEDH 8 avril 2008, n° 21878/06, N. c. Royaume-Uni, par. 77) ; 

Considérant que le demandeur de protection internationale sera pris en charge par les autorités allemandes
(logement et soins de santé, notamment) mais que la partenaire et la sœur de l’intéressé pourront toujours
l’aider depuis la Belgique, moralement, financièrement et matériellement ;

Considérant en outre qu’aucun élément ne permet d’attester que l’intéressé serait incapable de se prendre en
charge sans sa partenaire et sa sœur résidant en Belgique ni que ceux-ci ne seraient pas à même de
s’occuper seuls d’eux-mêmes ou de leur famille pour une quelconque raison ; 

Considérant qu’une séparation temporaire du requérant de sa partenaire et sa sœur ne parait pas constituer
une mesure disproportionnée ; en effet, leurs relations pourront se poursuivre à distance via plusieurs
moyens de communication (téléphone, internet et réseaux sociaux, etc.), ou en dehors du territoire belge ;
considérant que l’exécution de la décision de refus de séjour avec un ordre de quitter le territoire (Annexe
26quater) n’interdira pas à l’intéressé d’entretenir des relations suivies avec ses parents, son frère et sa sœur
qu’il a déclaré avoir en Belgique, à partir du territoire allemand ; 

Considérant que s’il obtient une protection internationale des autorités allemandes, l’intéressé pourra
toujours, s’il le souhaite et s’il remplit les conditions administratives, se rendre en Belgique pour un séjour de
trois mois maximum sans autorisation de séjour ; 

Par conséquent, ces éléments ne sauraient justifier que les autorités belges décident d’appliquer l’article 17-1
du Règlement 604/2013 ; 

Considérant que, lors de cette même audition, l’intéressé s’est exprimé sur les raisons relatives aux
conditions d’accueil ou de traitement qui justifieraient son opposition à son transfert dans l’État responsable
de sa demande de protection internationale, et ce, en ces termes : «Je refuse que l’Allemagne reprenne ma
DPI car ma vie est en Belgique. Je n’ai personne en Allemagne. » ; 

Considérant que le Règlement 604/2013, ses critères et ses mécanismes ont été mis en place pour
déterminer l'État membre responsable de l'examen d'une demande de protection internationale introduite
dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride et que la mise en place de ce
règlement et son adoption impliquent que le libre choix du demandeur a été exclu pour la détermination de
l’État membre responsable de sa demande de protection internationale. En d’autres termes, la simple
appréciation personnelle d'un État membre par l’intéressé ou par un tiers ou le fait qu’il souhaite voir sa
demande traitée dans un État membre particulier ne peut constituer la base pour l'application de la clause de
souveraineté (article 17-1) du Règlement 604/2013 ;
Considérant par ailleurs que le Règlement 604/2013 ne concerne pas le traitement même de la demande de
protection internationale mais établit les critères et mécanismes de détermination de l’État membre
responsable de l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres
par un ressortissant de pays tiers ou un apatride, et qu’en vertu de l’article 18-1 b) dudit Règlement, il
incombe à l’Allemagne d’examiner la demande de protection internationale de l’intéressé ; 

Considérant ensuite que la seule présence de connaissances en Belgique et/ou l’absence de réseau dans
l’Etat membre responsable ne constitue pas un motif suffisant pour faire application de l’article 17.1 du
Règlement 604/2013 attendu qu’il ne s’agit pas d’un membre de la famille ou d’un parent du candidat ; 

Considérant aussi que l’exécution de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe
26quater) n’interdira pas le requérant d’entretenir des relations suivies avec ces connaissances à partir du
territoire allemand; 

Considérant qu’à aucun moment, l’intéressé n’a fourni une quelconque précision concernant toute autre
circonstance exceptionnelle qui eût pu justifier, le cas échéant, le traitement de sa demande de protection
internationale en Belgique, et qu’il n’invoque aucun problème par rapport à l’Allemagne qui pourrait justifier le
traitement de sa demande en Belgique ; 

Considérant que l’Allemagne est un État membre de l’Union européenne soumis aux mêmes normes
européennes et internationales en matière de droits de l’homme que la Belgique, notamment la CEDH ; qu’en
outre, les directives 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les
normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour
pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes
pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (ci-après, « directive
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pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (ci-après, « directive

qualification »), 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures
communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (ci-après, « directive procédure ») et la
directive accueil ont été intégrées dans le droit national allemand de sorte que l’on ne peut considérer que les
autorités allemandes pourraient avoir une attitude différente de celle des autres États membres lors de
l’examen de la demande de protection internationale de l’intéressé ;

Considérant que les autorités allemandes en charge de la protection internationale disposent, comme la
Belgique, de services spécialisés pour l’étude des demandes de protection internationale des requérants ;
considérant par ailleurs que le rapport AIDA n'établit pas que l’Allemagne n'examine pas avec objectivité et
impartialité les demandes de protection internationale comme le prévoit l'article 10 de la directive 2013/32/UE
; qu’en d’autres termes, le rapport AIDA ne démontre pas que le traitement de la demande de protection
internationale de l’intéressé en Allemagne ne répond pas aux exigences internationales liant les autorités
allemandes au même titre que les autorités belges ; dès lors, l’intéressé pourra (ré-)évoquer les motifs qui
l’ont incité à fuir son pays d’origine auprès des autorités allemandes dans le cadre de sa procédure de
protection internationale ; considérant qu’il ne peut être présagé de la décision des autorités allemandes au
sujet de la demande de protection internationale de l’intéressé ; 

Considérant qu'il n'est donc pas établi que l'examen de la (nouvelle) demande de protection internationale
que l'intéressé pourra introduire en Allemagne se fera sans objectivité et que cet examen entraînerait pour le
requérant un préjudice grave difficilement réparable ; que le cas échéant, le requérant pourra, s’il le souhaite,
introduire un recours auprès des instances compétentes ou interpeler des juridictions indépendantes et
introduire des recours devant celles-ci (par exemple à la Cour EDH en vertu de l’article 34 de la CEDH) ; 

Considérant que l’instance d’asile compétente pour l’examen de la demande de protection internationale est
le BAMF (« Bundesamt für Migration und Flüchtlinge ») ; considérant qu’il ressort du rapport AIDA que la
législation allemande prévoit un délai de 6 mois pour statuer sur une demande de protection internationale en
première instance. Si aucune décision n’a été prise dans le délai de 6 mois, le BAMF est tenu d’informer les
demandeurs d'asile qui en font la demande de la date à laquelle la décision est susceptible d'être prise ; 

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA que les délais ont été revu en raison de l’augmentation des
demandes de protection internationale ; qu’en décembre 2022, une nouvelle directive sur l’accélération des
procédures judiciaires et des procédures d’asile a changé les délais, permettant de prolonger le délai jusqu’à
maximum 15 mois si : (a) des questions complexes de fait et/ou de droit se posent, (b) un afflux important
d’étrangers introduisant une demande de protection internationale rendent difficile la prise de décision dans
les 6 mois , (c) le dépassement de la limite de 6 mois peut être imputé au demandeur ; considérant que la
limite de 15 mois peut être prolongée de 3 mois supplémentaires si ce temps est nécessaire à l’analyse
complète de la demande et que selon la directive ‘’procédure’’, la durée maximale absolue de la procédure
est de 21 mois (AIDA, p. 43) ;

Considérant que le rapport AIDA indique que si l’intéressé se voit refuser le séjour en Allemagne, il a le droit
d’introduire un recours devant le tribunal administratif (Verwaltungsgericht) dans sa région de compétence ;
que les procédures d’appel sont généralement divisées en deux catégories en fonction de la nature du refus :
(a) pour un refus « simple », le recours doit être introduit dans les deux semaines qui suivent la notification et
est suspensif, le demandeur bénéficie d’un mois à daté de la notification pour fournir motifs et preuves, (b)
pour un recours suite à une décision négative à une demande jugée «manifestement infondée », le
demandeur a une semaine pour introduire un recours non-suspensif (AIDA, pp.55-56) ; 

Considérant que le demandeur peut, s’il le souhaite, introduire un recours en appel auprès d’un Haut tribunal
administratif (Oberverwaltungsgericht), afin de contester la décision du premier recours ; que les Hauts
tribunaux administratifs contrôlent les décisions rendues par les tribunaux administratifs tant sur le fond que
sur les faits ; considérant que le recours en appel n’est recevable que si la décision de la cour administrative
s’écarte d’une décision d’une juridiction supérieur, si cette décision enfreint les principes fondamentaux de la
jurisprudence ou si l’affaire est d’une importance fondamentale (p.58) ; 

Considérant que les recours en appel sont tranchés par le Sénat ; qu’en dernier recours, le demandeur peut
saisir le Tribunal Fédéral pour contester la décision prise par le Haut tribunal administratif ; que le Tribunal
Fédéral n’étudie le dossier que sur les points de loi et non sur les faits ; que les décisions rendues par le
Tribunal Fédéral sont toujours juridiquement valables puisqu’elles ne sont plus susceptibles de recours
(AIDA, pp.58-59) ; 

Considérant que s’il estime que ses droits constitutionnels n’ont pas été respectés en Allemagne, le
demandeur peut déposer une plainte auprès de la Cour constitutionnelle fédérale
(Bundesverfassungsgericht). Dans le contexte des procédures d’asile, il peut s’agir du droit d’asile politique,
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(Bundesverfassungsgericht). Dans le contexte des procédures d’asile, il peut s’agir du droit d’asile politique,

du droit à la dignité humaine, y compris l’obligation de l’État de fournir un niveau minimal de subsistance,
ainsi que du droit d’être entendu ; considérant que les normes d’admissibilité sont difficiles à respecter ; que,
de ce fait, seuls quelques cas sont acceptés par la Cour constitutionnelle (AIDA, p.59);

Considérant que des conditions de traitement moins favorables en Allemagne qu’en Belgique ne constituent
pas selon la Cour Européenne des Droits de l’Homme une violation de l’article 3 de la CEDH (voir, dans ce
sens, par exemple, l’arrêt du CCE, n°218 084 du 11 mars 2019 (dans l’affaire 230 082/III), pt 4.3, d ; voir
également l’arrêt de la CJUE du 19 mars 2019, Affaire C-163/17, § 97) ; 

Considérant qu’il ressort de l’analyse d’informations fournies par le rapport AIDA (p. 81) que les personnes
transférées en Allemagne dans le cadre du Règlement 604/2013 ont accès sans difficulté à la procédure de
protection internationale en Allemagne ; considérant que les demandeurs de protection internationale qui ont
déjà introduit une demande en Allemagne auparavant sont généralement obligés de retourner dans la région
dans laquelle ils avaient été affectés lors de leur précédente procédure de protection internationale en
Allemagne ; 

Considérant qu’il ressort du Factsheet Allemagne que les demandeurs doivent se présenter avec leur
laissez-passer auprès des autorités fédérales à leur arrivée sur le territoire (généralement auprès de la
police) ; que, s’il s’agit de leur première entrée sur le territoire, la police s’occupera de l’enregistrement de
leur demande et dirigera vers le centre d’accueil initial le plus proche ; considérant que, dans tous les cas, les
demandeurs reçoivent un ticket de train et un document pour localiser le centre ; considérant que
l’introduction de la demande de protection internationale se fait en personne dans le bureau local de la BAMF
où se situe le centre d’accueil initial assigné aux demandeurs (Factsheet Allemagne, p.6) ; 

Considérant que si une décision de refus leur a déjà été adressée, il est possible que l’étranger soit placé en
détention à son arrivée en Allemagne (AIDA, p.81) ; Considérant qu’il ressort de l’accord de reprise en
charge des autorités allemandes du 26.06.2025 basé sur l’art. 18-1 b) du Règlement n°604/2013, que la
demande de protection internationale de l’intéressé est toujours en cours ; Considérant que l’intéressé ne
sera dès lors pas concerné par cette pratique ; 

Considérant qu’il ressort du Factsheet Allemagne que les autorités allemandes peuvent considérer
inadmissible une demande de protection internationale introduite par une personne transférée dans le cadre
du Règlement Dublin si : (a) un autre Etat membre a accordé la protection au demandeur, (b) un pays tiers
est considéré comme le premier pays d’accueil pour le demandeur, (c) un pays hors Etat membre est
considéré comme un pays tiers sûr pour le demandeur, (d) le demandeur introduit une demande
subséquente sans nouvel élément pertinent dans l’analyse de ses besoins de protection internationale
(Factsheet Allemagne, p.8) ;

Considérant qu’à partir d’août 2018, les demandeurs de protection internationale venant par la frontière
terrestre autrichienne pouvaient se voir refuser l’accès au territoire allemand si les autorités allemandes
prouvaient, dans les 48 heures, qu’ils avaient déjà demandé la protection internationale en Grèce ou en
Espagne ; considérant que le transfert dans ces deux pays se faisait alors dans le cadre d’accords
administratifs de réadmission conclus entre l’Allemagne et ces deux pays, et non pas dans le cadre du
Règlement Dublin (AIDA, pp.30-31) ; 

Considérant que cette pratique a été jugée illégale par le tribunal administratif de Munich en mai 2021 et n’a
plus été appliquée depuis ; que dès lors, le Règlement Dublin doit désormais être appliqué, impliquant ainsi
un examen par le BAMF, avant tout renvoi ; 

Considérant que l’Allemagne a régulièrement réintroduit des contrôles à ses frontières avec l’Autriche depuis
2015. Considérant également qu’en octobre 2023, des contrôles ont également été introduits aux frontières
avec la Pologne, la République Tchèque et la Suisse, et ce jusqu’en Mars 2024 ; Considérant qu’en
septembre 2024, l’Allemagne a étendu ses contrôles temporaires à toutes ses frontières terrestres avec la
France, le Luxembourg, les Pays-Bas, la Belgique, le Danemark ; Considérant toutefois que l'imposition
temporaire de contrôles aux frontières intérieures doit suivre les exigences du code des frontières Schengen
et exigent toujours une menace sérieuse pour l'ordre public ou la sécurité intérieure et ne peuvent être
utilisés qu’en mesure de dernier recours ; considérant que selon le gouvernement fédéral, les contrôles aux
frontières n’ont pas affecté la possibilité de demander la protection internationale aux frontières allemandes
(AIDA, pp.28-29) ;

Considérant que les demandeurs d'asile peuvent déposer une demande d'asile (Asylgesuch) à la frontière et
sont tenus de le faire s'ils ne disposent pas des documents d'entrée nécessaires. Considérant toutefois qu’ils
ne peuvent pas déposer une demande d'asile officielle (Asylantrag) à la frontière mais qu’ils doivent être
dirigés vers un centre d'accueil initial, où la procédure d'asile formelle est lancée et où ils reçoivent un «



CCE X - Page 9

dirigés vers un centre d'accueil initial, où la procédure d'asile formelle est lancée et où ils reçoivent un «

certificat d’arrivée » (Ankunftsnachweis). La police aux frontières enregistre leurs données personnelles et en
informe à la fois le BAMF et le centre d’accueil ; considérant qu’une région leur est alors assignée et qu’ils
doivent ensuite se présenter à son antenne régionale du BAMF pour y déposer leur demande ; qu’après
l'introduction de la demande, ils reçoivent un « permis de séjour pour demandeurs d'asile »
(Aufenhaltsgestattung) (AIDA, pp. 38-39) ;

Considérant ensuite que l’article 33 de la Convention de Genève et l’article 21 (et les considérants 3 et 48) de
la Directive 2011/95/UE (directive « qualification ») consacrent le respect du principe de non-refoulement ;
considérant que dès lors, si elle poursuit sa demande de protection internationale en Allemagne, ledit
principe veut que les autorités lettones ne refoulent pas l’intéressé dans son pays d’origine, sans avoir
examiné au préalable sa demande de protection internationale conformément aux prescrits, notamment, de
la CEDH, de la Convention de Genève relative statut des réfugiés et de la directive qualification
susmentionnée ; considérant qu’en vertu notamment du principe de confiance mutuelle entre États membres,
il ne peut être présagé que les autorités allemandes procéderont à l’éloignement de l’intéressé, sans avoir au
préalable examiné sa demande de protection internationale ; 

Considérant que l’Allemagne est également soumise à la Directive européenne 2013/33/UE quant aux
normes minimales pour l’accueil des demandeurs de protection internationale dans les États membres de
sorte que l’intéressé, en tant que demandeur de protection internationale, pourra jouir des modalités des
conditions d’accueil prévue par cette directive en Allemagne ; 

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA qu’il existe trois formes d’hébergement en Allemagne : les centres
d’accueil initial (y compris les centre AnkER, voir ci-dessous), les centres d’hébergement collectifs et
l’hébergement décentralisé (p.170) ; considérant que des centres d’urgence ont été réintroduits en 2022,
particulièrement dans les grandes villes où il y a eu une augmentation du nombre de demandeurs d’asile
afghans et ukrainiens ; Considérant que, bien que le centre d’urgence à l’aéroport Tegel de Berlin était
initialement prévu jusque fin 2022 et étant donné que tous les centres d’accueil de Berlin sont pleins,
l’utilisation du centre a été prolongée jusque jusqu’en décembre 2024. En janvier 2025, les autorités
allemandes ont annoncé poursuivre l’extension de Tegel et augmenter la capacité de logements permanents
à cet endroit. (p.170) ; 

Considérant que des centres d’accueil « d’arrivée, de décision et de retour » (AnkER) ont été instaurés dans
certains Etats fédérés, centralisant tous les activités en un seul lieu et de raccourcir la procédure de
protection internationale ; que pendant la première moitié de l’année 2023, la durée moyenne d’une
procédure en première instance dans ces centres d’arrivée, de décision et de retour était de 5,6 mois contre
7,6 mois pour l’ensemble des procédures en première instance (pp. 45-46) ; 

Considérant que les demandeurs de protection internationale sont, dans un premier temps, logés dans des
centres d’accueil initiaux (Aufnahmeeinrichtung), durant une période pouvant aller jusqu’à 18 mois (6 mois
pour les familles avec enfant) (p.130) ;

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA que l'obligation de séjour dans les centres d'accueil initial doit être
limitée à la durée de la procédure de première instance jusqu'à la décision du BAMF, et ne peut être
prolongée que dans le cas où la demande est rejetée comme manifestement infondée ou irrecevable ;
considérant qu’après cette période de d’accueil initial, les demandeurs de protection internationale sont
hébergés dans des centres d’hébergement collectifs ou individuel ; que les centres d’hébergement collectif
sont généralement situés dans le même Etat fédéral que le centre d’accueil initial et où les demandeurs
doivent rester pour le temps restant de leur procédure (p. 130) ; 

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA que les demandeurs de protection internationale continuent à
bénéficier de l’aide (en espèce ou non) tout au long de leur procédure de recours ; considérant qu’il ressort
du rapport AIDA que l’aide matérielle est limitée géographiquement à l’endroit auquel le demandeur a été
assigné (p. 155) ; que les autorités locales disposent d’un pouvoir discrétionnaire quant à la forme de l’aide
matérielle (p. 159) ; 

Considérant qu’il ressort du Factsheet Allemagne que les demandeurs ont automatiquement accès aux
conditions matérielles d’accueil lorsqu’ils n’ont pas de revenus ou de biens personnels ; considérant que les
différentes entités fédérées sont responsables de l’accueil et de la répartition des aides matérielles aux
demandeurs ; que les informations fournies dépendent du stade d’avancement de la procédure de chaque
demandeur et de la région responsable du demandeur2 (Factsheet Allemagne, p.2) ;

Considérant qu’il est recommandé aux demandeurs de se présenter personnellement au bureau chargé de
l’octroi des conditions matérielles d’accueil (Benefits office) après leur transfert en Allemagne ; que l’accès
est donné le plus rapidement possible après leur entrevue avec le Benefits office (entre quelques heures et
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est donné le plus rapidement possible après leur entrevue avec le Benefits office (entre quelques heures et

quelques jours d’attente), avec une priorité donnée à la nourriture, au logement et aux soins médicaux
urgents ; (Factsheet Allemagne, p.2) ;

Considérant que, si le demandeur répond au critère d’accès, le droit aux conditions matérielles d’accueil est
inaliénable ; que les centres d’accueil sont tenus d’informer le demandeur – par écrit et dans une langue qu’il
comprend ou qu’il est raisonnable de considérer qu’il comprend – de leurs droits et devoirs vis-à-vis de
l’accès aux conditions matérielles d’accueil dans les 15 jours qui suivent l’introduction de leur demande
(Factsheet Allemagne, p.3) ; 

Considérant que bien que la législation allemande prévoit que les demandeurs de protection internationale
fassent d’abord usage de leur propres revenus avant de pouvoir bénéficier de l’aide matérielle étatique, dans
la pratique cette règle n’est pas souvent appliquée et les demandeurs peuvent bénéficier de l’aide matérielle
dès l’introduction de leur demande ; que cette aide matérielle basique couvre, à part l’aide médicale, les frais
de nourriture, de logement, de chauffage, d’habillement et d’hygiène personnelle ainsi que les frais de
transports et de téléphonie ; 

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA que d’autres prestations peuvent être accordées dans des cas
individuels (sur demande) si elles sont nécessaires pour sauvegarder les moyens d'existence ou l'état de
santé; considérant que selon le rapport AIDA que les demandeurs de protection internationale qui sont
hébergés dans des centres d'accueil ne reçoivent généralement que des prestations non monétaires (p.159)
; considérant qu’il ressort du Factsheet Allemagne que les demandeurs bénéficient de cette aide durant les
36 premiers mois de leur séjour ; que, passé cette période de résidence ininterrompue, les demandeurs
continueront à recevoir des aides au même titre que les personnes âgées et aux personnes à faible revenus
de nationalité allemande (Factsheet Allemagne, p.3) ; 

Considérant qu’il n’existe pas de norme commune pour les centres d’accueil, dès lors que les conditions de
vie peuvent varier d’un centre d’accueil à l’autre, mais que si le rapport AIDA mentionne certains
manquements dans certains centres d’accueil, il n’établit pas que ceux-ci sont automatiques et
systématiques, et que le rapport n’établit pas que les demandeurs de protection internationale en Allemagne
se retrouvent, de manière systématique et automatique, sans aide et assistance (pp. 154-155) ; 

Considérant qu’il ressort du Factsheet Allemagne que, si le demandeur considère qu’il ne bénéficie pas des
droits d’accueil prévus par la législation allemande, il peut introduire un recours auprès d’une cour
administrative ; considérant au surplus que les personnes ayant droit aux conditions d’accueil ont
généralement droit à l’aide juridique gratuite si elles ne sont pas en mesure de payer les frais par
elles-mêmes (Factsheet Allemagne, p.5) ; 

Considérant que le requérant est informé par la présente décision de son droit et son obligation de
poursuivre sa demande de protection internationale en Allemagne auprès des autorités allemandes et que le
UNHCR n'a pas publié de rapports ou d’avis interdisant ou recommandant l’arrêt des transferts vers
l’Allemagne dans le cadre du Règlement Dublin du fait d’éventuelles insuffisances structurelles du système
de la procédure de protection internationale qui exposerait les demandeurs d'asile à un traitement inhumain
ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union
européenne ;

Considérant que, selon les termes de V.T. (avocat général auprès la Cour de Justice de l’Union Européenne)
: « conformément à la jurisprudence constante, il y a lieu, pour interpréter une disposition du droit de l’Union,
de tenir compte non seulement des termes de celle-ci, mais également de son contexte et des objectifs
poursuivis par la réglementation dont elle fait partie ; voir, notamment, arrêt du 29 janvier 2009, (C 19/08,
Rec. p. I 495, point 34). (note n°53) » ; que le considérant 125 des conclusions de l’avocat général du
22.09.2011 dans l’affaire C411/10 (Affaire C 411/10) indique qu’« il ne serait d’ailleurs guère compatible avec
les objectifs du règlement n° 343/2003 (remplacé par le règlement 604/2013, ndlr) que la moindre infraction
aux directives 2003/9, 2004/83 ou 2005/85 (remplacées respectivement par les directives 2013/33, 2011/95
et 2013/32, ndlr) suffise à empêcher tout transfert d’un demandeur de protection internationale vers l’État
membre normalement compétent (53). En effet, le règlement n° 343/2003 vise à instaurer une méthode claire
et opérationnelle permettant de déterminer rapidement l’État membre compétent à connaître d’une demande
de protection internationale (54). Pour réaliser cet objectif, le règlement n° 343/2003 prévoit qu’un seul État
membre, désigné sur la base de critères objectifs, soit compétent à connaître d’une demande de protection
internationale introduite dans un quelconque pays de l’Union. (…) » ; 

Ainsi, comme l’énonce le considérant n°85 de l’Arrêt de la Cour de Justice de l’Union Européenne du
21.12.2011 dans les affaires jointes C-411/10 et C-493/10 : « (…) si toute violation des dispositions isolées
des directives 2003/9, 2004/83 ou 2005/85( actuellement, directives 2013/33, 2011/95 et 2013/32, ndlr) par
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des directives 2003/9, 2004/83 ou 2005/85( actuellement, directives 2013/33, 2011/95 et 2013/32, ndlr) par

l’État membre compétent devait avoir pour conséquence que l’État membre dans lequel a été introduite une
demande d’asile serait empêché de transférer le demandeur dans ce premier État, cette conséquence aurait
pour effet d’ajouter aux critères de détermination de l’État membre compétent énoncés au chapitre III du
règlement no 343/2003 (604/2013, ndlr) un critère supplémentaire d’exclusion selon lequel des violations
mineures aux règles des directives susmentionnées commises dans un État membre déterminé pourraient
avoir pour effet d’exonérer celui-ci des obligations prévues par ledit règlement. Une telle conséquence
viderait lesdites obligations de leur substance et compromettrait la réalisation de l’objectif de désigner
rapidement l’État membre compétent pour connaître d’une demande d’asile introduite dans l’Union. » ;

Dès lors, il n'est pas établi à la lecture du rapport précité et du dossier de l'intéressé que ce dernier sera
exposé de manière systématique et automatique à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'article 3
de la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne ; 

Considérant enfin que compte tenu des éléments invoqués ci-dessus, les autorités belges décident de ne
pas faire application de l’article 17-1 du règlement 604/2013 ; 

En conséquence, le prénommé doit quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des États qui
appliquent entièrement l’acquis de Schengen(3), sauf s'il possède les documents requis pour s'y rendre.
Il(elle) sera reconduit(e) à la frontière et remis(e) aux autorités compétentes allemandes en Allemagne (4) ».

Le 25 août 2025, la partie requérante a fait l’objet d’une décision de maintien en vue de son transfert dans le
cadre du Règlement Dublin III.

Le 1er septembre 2025, elle a introduit devant le Conseil, à l’encontre des actes attaqués, un recours en
annulation assorti d’une demande de suspension en extrême urgence.

Le 4 septembre 2025, le Conseil a rejeté le recours en suspension d’extrême urgence pour défaut de
démonstration d’un risque de préjudice grave et difficilement réparable.

D’après ses déclarations tenues à l’audience du 9 janvier 2026, la partie requérante a été transférée en
Allemagne mais est revenue sur le territoire belge, où elle se trouve actuellement.

II. Exposé du moyen d’annulation.

La partie requérante prend un moyen unique, de l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation :
« - Des articles 51/5 et 62, 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,
l'établissement et l'éloignement des étrangers ;
- Des articles 3, 13, 17.1 et 18 du règlement 604/2013 du Parlement et du Conseil, établissant les critères et
mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une demande de protection
internationale introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride et de
l’article 51/5 §2 de la loi du 15 décembre 1980 ;
- Des articles 3 et 13 de la Convention européenne des droits de l’Homme ;
- Des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de
l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement
des étrangers ;
- Du principe de bonne administration et le devoir de minutie ;
- Du principe « Audi Alteram Partem », du droit à être entendu comme principe général du droit de l’Union
Européenne ».

1. Dans une première branche, la partie requérante, avant de conclure au défaut d’examen aussi rigoureux
que possible de la cause, articule plus précisément son moyen sur l’article 3, §2, du Règlement Dublin III, et
en trois sous branches, lesquelles concernent les points suivants :

a) Sa situation particulière.

Elle indique être revenue rejoindre sa sœur en Belgique et y avoir rencontré sa compagne, Mme [T.], avec
laquelle elle serait mariée religieusement.

b) Les défaillances générales de la procédure d’asile et des conditions d’accueil en Allemagne.

Elle soutient ne pas avoir eu l’occasion d’expliquer en détails sa situation en Allemagne.

Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir lu partiellement le rapport Aida qu’elle cite, faisant valoir que le
système d’accueil est dépassé suite à un nombre élevé de migrants, et que les problèmes ont déjà été
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système d’accueil est dépassé suite à un nombre élevé de migrants, et que les problèmes ont déjà été

constatés à ce niveau dans le cadre du rapport Aida mis à jour en décembre 2023 et qu’ils sont confirmés
dans le rapport plus récent.

c) L’accès à une assistance juridique. 

La partie requérante soutient que la disponibilité de l’assistance juridique pour les personnes migrantes
arrivant en Allemagne est lacunaire, que l’accès effectif à l’aide juridique reste problématique malgré une
importante réforme intervenue en 2022, et que les ONG sont également concernées. Elle craint que sa
demande ne soit pas examinée correctement.

d) Le refoulement indirect et les push-back.

La partie requérante craint également un refoulement indirect, en raison de différentes mesures de repli
adoptées par les autorités allemandes, et invoque des discriminations à l’égard des personnes migrantes,
citant les résultats d’une enquête du 9 septembre 2024 menée par Medien Dienst Integration.

Elle invoque également la pratique des push-back, citant le rapport Aida, et la réintroduction de contrôles
frontaliers.

2. Dans une seconde branche, elle invoque la violation de l’article 8 de la CEDH.

Après avoir repris la motivation des actes attaqués relative à ses déclarations concernant sa compagne et sa
sœur, elle fait valoir une vie commune avec la première, avec laquelle elle s’est mariée religieusement, ainsi
qu’une entraide et un soutien, précisant que sa compagne subvient à ses besoins. Elle précise qu’elles
comptent se marier civilement et que cette vie familiale concerne également la fille de sa compagne qui vit
avec elles. La partie requérante se réfère à une attestation de sa compagne qui indiquerait l’importance de
sa présence au domicile de celle-ci. Elle reproche aux actes attaqués de ne pas avoir indiqué que cette
situation relève de la vie familiale protégée par l’article 8 de la CEDH. Elle en déduit également que la partie
défenderesse ne semble pas avoir examiné l’ingérence que constituerait la séparation causée par l’exécution
des actes attaqués. 

La partie requérante invoque par ailleurs la présence de sa sœur en Belgique, où elle a obtenu le statut de
réfugiée. Elle précise avoir grandi avec sa sœur et qu’ensuite celle-ci lui rendait régulièrement visite en
Turquie et l’aidait financièrement. Elle l’aurait hébergée dès son arrivée en Belgique jusqu’à ce qu’elle
s’installe avec sa compagne actuelle.

III. Discussion.

1. Sur le moyen unique, le Conseil relève à titre liminaire que la partie requérante n’indique pas de quelle
manière les actes attaqués violeraient les articles 51/5 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, ni les articles
3, 13 et 18 du Règlement Dublin III.

Or, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais
également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.

Le moyen est dès lors irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions.

2. Sur le reste du moyen unique, s’agissant de la première branche, le Conseil rappelle que l’article 3 de la
CEDH énonce que « Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou
dégradants ». Cette disposition consacre l’une des valeurs fondamentales de toute société démocratique et
prohibe en termes absolus la torture et les traitements inhumains ou dégradants quels que soient les
circonstances et les agissements de la victime (jurisprudence constante: voir par exemple, Cour EDH, 21
janvier 2011, M.S.S. contre Belgique et Grèce, § 218). 

La Cour EDH a déjà considéré que l’éloignement par un Etat membre peut soulever un problème au regard
de l’article 3 de la CEDH, et donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la Convention,
lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante courra, dans le pays de
destination, un risque réel d’être soumise à des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. Dans ces
conditions, l’article 3 de la CEDH implique l’obligation de ne pas éloigner la personne en question vers ce
pays (voir : Cour EDH, 4 décembre 2008, Y. contre Russie, § 75, et les arrêts auxquels il est fait référence ;
adde Cour EDH, 26 avril 2005, Müslim contre Turquie, § 66). 
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Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante encourt un risque réel
de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se conforme aux indications données par la Cour
EDH. À cet égard, la Cour EDH a jugé que, pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais traitements, il y a
lieu d’examiner les conséquences prévisibles de l’éloignement de la partie requérante dans le pays de
destination, compte tenu de la situation générale dans ce pays et des circonstances propres au cas de la
partie requérante (voir: Y. contre Russie, op. cit., § 78 ; Cour EDH, 28 février 2008, Saadi contre Italie, §§
128-129 ; Cour EDH, 30 octobre 1991, Vilvarajah et autres contre Royaume-Uni, § 108 in fine). 

En ce qui concerne l’examen des circonstances propres au cas de la partie requérante, la Cour EDH a jugé
que le risque invoqué présente un caractère individualisé dès lors qu’il s’avère suffisamment concret et
probable (voir M.S.S. contre Belgique et Grèce, op. cit., § 359 in fine). 

En ce qui concerne tant la situation générale dans un pays que les circonstances propres au cas de la partie
requérante, celle-ci doit disposer de la possibilité matérielle de faire valoir en temps utile lesdites
circonstances (voir M.S.S. contre Belgique et Grèce, op. cit., § 366). 

La partie défenderesse doit se livrer à un examen aussi rigoureux que possible des éléments indiquant
l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH (M.S.S. contre Belgique et Grèce,
op. cit., §§ 293 et 388).

Il ressort de la jurisprudence de la Cour EDH que, dans certains cas, il ne peut être exclu que l’application
des règles prescrites par les accords de Dublin puisse entraîner un risque de violation de l’article 3 de la
CEDH; la présomption selon laquelle les Etats participants respectent les droits fondamentaux prévus par la
CEDH n’est pas irréfragable (voir : Cour EDH, 4 novembre 2014, Tarakhel contre Suisse ; M.S.S. contre
Belgique et Grèce, op.cit.). 

La Cour EDH a eu l’occasion, dans la décision prise dans l’affaire A.M.E. contre Pays-Bas, rendue le 5 février
2015, de préciser et d’actualiser sa position, position qu’elle a confirmée dans l’affaire A.S. contre Suisse du
30 juin 2015. À ces occasions, la Cour a rappelé que, pour s’inscrire dans le champ d’application de l’article
3 de la CEDH, le mauvais traitement allégué doit atteindre un seuil minimal de sévérité. L’examen de ce seuil
minimum est relatif et dépend des circonstances concrètes du cas d’espèce, tels que la durée du traitement
et ses conséquences physiques et mentales et, dans certains cas, du sexe, de l’âge et de la santé de
l’intéressé. 

Dans son arrêt Jawo, la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après : la CJUE) a rappelé que la décision
d’un État membre de transférer un demandeur vers l’État membre qui, conformément au règlement Dublin III,
est, en principe, responsable de l’examen de la demande de protection internationale, constitue un élément
du système européen commun d’asile et, partant, met en œuvre le droit de l’Union, au sens de l’article 51,
paragraphe 1, de la Charte (CJUE, 19 mars 2019, Jawo, C-163/17, § 77). 

Elle souligne que « le droit de l’Union repose sur la prémisse fondamentale selon laquelle chaque État
membre partage avec tous les autres États membres, et reconnaît que ceux-ci partagent avec lui, une série
de valeurs communes sur lesquelles l’Union est fondée, comme il est précisé à l’article 2 TUE » (Jawo, op.
cit., § 80).

Le principe de confiance mutuelle entre les États membres revêt à cet égard une importance fondamentale.
La CJUE précise que « dans le contexte du système européen commun d’asile, et notamment du règlement
Dublin III, qui est fondé sur le principe de confiance mutuelle et qui vise, par une rationalisation des
demandes de protection internationale, à accélérer le traitement de celles-ci dans l’intérêt tant des
demandeurs que des États participants, il doit être présumé que le traitement réservé aux demandeurs d’une
telle protection dans chaque État membre est conforme aux exigences de la Charte, de la convention relative
au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951 […] ainsi que de la CEDH » (Jawo, op. cit., § 82). 

La CJUE ajoute toutefois qu’« il ne saurait, cependant, être exclu que ce système rencontre, en pratique, des
difficultés majeures de fonctionnement dans un État membre déterminé, de telle sorte qu’il existe un risque
sérieux que des demandeurs d’une protection internationale soient, en cas de transfert vers cet État membre,
traités d’une manière incompatible avec leurs droits fondamentaux » (Jawo, op. cit., § 83), qu’elle « a déjà
jugé que, en vertu de l’article 4 de la Charte, il incombe aux États membres, y compris aux juridictions
nationales, de ne pas transférer un demandeur d’asile vers l’État membre responsable, au sens du règlement
Dublin II, prédécesseur du règlement Dublin III, lorsqu’ils ne peuvent ignorer que les défaillances
systémiques de la procédure d’asile et des conditions d’accueil des demandeurs d’asile dans cet État
membre constituent des motifs sérieux et avérés de croire que le demandeur courra un risque réel d’être
soumis à des traitements inhumains ou dégradants, au sens de cette disposition » (Jawo, op. cit., § 85),
qu’ainsi, « le transfert d’un demandeur vers cet État membre est exclu dans toute situation dans laquelle il
existe des motifs sérieux et avérés de croire que le demandeur courra un tel risque lors de son transfert ou
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existe des motifs sérieux et avérés de croire que le demandeur courra un tel risque lors de son transfert ou

par suite de celui-ci » (Jawo, op. cit., § 87), et que, par conséquent, « lorsque la juridiction saisie d’un recours
contre une décision de transfert dispose d’éléments produits par la personne concernée aux fins d’établir
l’existence d’un tel risque, cette juridiction est tenue d’apprécier, sur la base d’éléments objectifs, fiables,
précis et dûment actualisés et au regard du standard de protection des droits fondamentaux garanti par le
droit de l’Union, la réalité de défaillances soit systémiques ou généralisées, soit touchant certains groupes de
personnes » (Jawo, op. cit., § 90).

Il convient de souligner que la CJUE évoque des « éléments produits par le demandeur ». Cela s’inscrit dans
la logique de la présomption simple selon laquelle « le traitement réservé aux demandeurs d’une protection
internationale dans chaque État membre est conforme aux exigences de la Charte, de la convention relative
au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951 […] ainsi que de la CEDH». Il appartient, en effet, à
la partie qui veut renverser une présomption de produire les éléments en ce sens, et non à la partie qui fait
application de la présomption de démontrer qu’elle n’est pas renversée. 

Par ailleurs, « pour relever de l’article 4 de la Charte, qui correspond à l’article 3 de la CEDH, et dont le sens
et la portée sont donc, en vertu de l’article 52, paragraphe 3, de la Charte, les mêmes que ceux que leur
confère ladite convention, les défaillances mentionnées ci-dessus doivent atteindre un seuil particulièrement
élevé de gravité, qui dépend de l’ensemble des données de la cause » (Jawo, op. cit., § 91). Ce seuil
particulièrement élevé de gravité n’est atteint que dans des circonstances exceptionnelles. Tel serait le cas «
lorsque l’indifférence des autorités d’un État membre aurait pour conséquence qu’une personne entièrement
dépendante de l’aide publique se trouverait, indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels,
dans une situation de dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à ses besoins les
plus élémentaires, tels que notamment ceux de se nourrir, de se laver et de se loger, et qui porterait atteinte
à sa santé physique ou mentale ou la mettrait dans un état de dégradation incompatible avec la dignité
humaine » (Jawo, op. cit., § 92). La CJUE précise que ce seuil « ne saurait donc couvrir des situations
caractérisées même par une grande précarité ou une forte dégradation des conditions de vie de la personne
concernée, lorsque celles-ci n’impliquent pas un dénuement matériel extrême plaçant cette personne dans
une situation d’une gravité telle qu’elle peut être assimilée à un traitement inhumain ou dégradant » (Jawo, §
93). De même, « le seul fait que la protection sociale et/ou les conditions de vie sont plus favorables dans
l’État membre requérant que dans l’État membre normalement responsable de l’examen de la demande de
protection internationale n’est pas de nature à conforter la conclusion selon laquelle la personne concernée
serait exposée, en cas de transfert vers ce dernier État membre, à un risque réel de subir un traitement
contraire à l’article 4 de la Charte » (Jawo, op. cit., § 97). 

En l’espèce, s’agissant en premier lieu du grief selon lequel la partie requérante n’aurait pas eu l’occasion
d’expliquer en détails sa situation en Allemagne, le Conseil observe qu’elle n’indique pas en quoi elle n’aurait
pas eu l’occasion de s’expliquer en détails sur sa situation en Allemagne ni au demeurant de quels détails il
s’agirait dans le cadre de la présente procédure. Elle n’a pas donné davantage de précisions à ce sujet à
l’audience. Ce grief ne peut dès lors être retenu.

Ensuite, partie défenderesse a tenu compte des déclarations de la partie requérante et s’est fondée sur des
sources documentaires récentes concernant la situation en Allemagne pour les demandeurs de protection
internationale, dont l’analyse est longuement exposée dans les actes attaqués, pour justifier sa décision,
notamment au regard de l’article 3 de la CEDH, de ne pas faire application de l’article 17.1 du Règlement
Dublin III. 

Il convient en premier lieu de relever que la partie requérante ne présente aucune vulnérabilité aggravée, par
rapport à sa qualité de demandeur de protection internationale : selon ses déclarations, elle a trente ans, est
en bonne santé, et n’a pas d’enfant. 

La partie défenderesse a considéré dans sa décision que la situation en Allemagne ne connaissait pas de
défaillances systémiques, en se fondant sur des rapports internationaux dont principalement le rapport Aida
de 2024 mis à jour en juin 2025. 

Force est cependant de constater que la partie requérante est en défaut de préciser un tant soit peu la nature
des conditions d’accueil en Allemagne ou encore les défaillances dans le traitement des demandes de
protection internationale qu’elle entend dénoncer, se limitant à invoquer pour l’essentiel une augmentation du
« nombre de nouveaux arrivants ». 

Le rapport Aida de 2024, mis à jour en juin 2025, et invoqué par les deux parties, s’il évoque certaines
difficultés en termes d’accueil, indique cependant que le taux d’occupation des centres d’hébergement
diminue, et que des solutions ont été trouvées, notamment auprès d’hôtels. La partie requérante évoque des
critiques des conditions d’hébergement émanant des demandeurs, bénévoles et organisations non
gouvernementales, mais est en défaut de contester le motif selon lequel les manquements constatés
n’affectent pas les centres d’hébergement dans leur ensemble.
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n’affectent pas les centres d’hébergement dans leur ensemble.

Ensuite, s’agissant de la situation particulière de la partie requérante, il convient également de prendre en
considération, outre le fait qu’elle ne présente pas de vulnérabilité aggravée, le motif de l’acte attaqué selon
lequel sa compagne et sa sœur pourront toujours l’aider financièrement au départ de la Belgique, motif qui
n’est pas contesté par la partie requérante. 

Quant à la procédure d’asile en Allemagne, le Conseil observe que la partie requérante cite des extraits issus
du rapport de 2023, mis à jour en juin 2024, qui n’est pas le rapport le plus récent sur lequel la partie
défenderesse s’est fondée. 

Le Conseil observe que la partie requérante fait état de pratiques de push-back, ainsi que la réinstauration de
contrôles aux frontières, mais ne critique pas le motif des actes attaqués selon lequel les personnes
transférées dans le cadre du Règlement Dublin III « ont accès sans difficulté à la procédure de protection
internationale en Allemagne ». La partie requérante ne relève en effet aucun cas concret dans lequel des
personnes transférées dans le cadre du règlement précité se seraient trouvées confrontées à des difficultés à
ce sujet. 

Enfin, la partie requérante évoque un climat général de racisme et de discrimination, mais ne prétend pas
avoir été personnellement confrontée à cette problématique, alors même que selon ses propres déclarations,
tenues en termes de requête, elle y a résidé un an et huit mois (d’octobre 2023 au 27 juin 2025) lors de son
premier séjour.

Le moyen n’est dès lors pas fondé en sa première branche.

3. Sur la seconde branche, articulée autour de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que cette
disposition est libellée comme suit :

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance.

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette
ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est
nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de
l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la
protection des droits et libertés d’autrui ». 

Le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie familiale est invoqué, il
examine d’abord s’il existe une vie familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par
l’acte attaqué. 

Le Conseil rappelle que s’il ressort de la jurisprudence de la Cour EDH que le lien familial entre des conjoints
et entre des parents et enfants mineurs doit être présumé, il n’en est pas de même dans la relation entre
membres majeurs d’une même famille. Dans l’arrêt Mokrani c/ France du 15 juillet 2003, la Cour EDH
considère que les relations entre parents et enfants majeurs « ne bénéficieront pas nécessairement de la
protection de l’article 8 de la Convention sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de
dépendance, autres que les liens affectifs normaux ». Dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie
familiale ou non, il y a lieu de prendre en considération toutes les indications que la partie requérante apporte
à cet égard, comme par exemple la cohabitation, la dépendance financière, ou les liens réels entre les
membres de la famille. 

En l’absence de reconnaissance juridique de l’existence d’une vie familiale, il convient d’examiner les liens
familiaux de facto, tels que la cohabitation des personnes concernées, et la durée de celle-ci (en ce sens,
Cour EDH, Johnston et autres c. Irlande, 18 décembre 1986, § 56). 

La Cour EDH a rappelé dans son arrêt Jeunesse/Pays-Bas que si la vie familiale a débuté à un moment où
les individus concernés savaient que la situation de l’un d’entre eux au regard des lois sur l’immigration était
telle que cela conférait d’emblée un caractère précaire à la poursuite de cette vie familiale dans l’État
d’accueil, ce n’est en principe que dans des circonstances exceptionnelles que l’éloignement du membre de
la famille ressortissant d’un pays tiers emporte violation de l’article 8 (Cour EDH 3 octobre 2014, Jeunesse c.
Pays-Bas, requête n° 12738/10, §108). 

Le Conseil rappelle également que l’article 8 susmentionné, qui fixe le principe suivant lequel toute personne
a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est pas absolu. 
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La Cour a, à diverses occasions, jugé que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour
une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. 

Lorsque l’intéressé ne peut se prévaloir de la qualité d’étranger établi, il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas
procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, il qu’il
convient néanmoins d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de maintenir et de
développer la vie privée et/ou familiale (voir à cet égard, notamment, Cour EDH 28 novembre 1996,
Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela
s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance des
intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour
EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).

En l’espèce, la partie requérante a déclaré lors de son interview Dublin, préalable aux actes attaqués, être
venue en Belgique parce que sa sœur, réfugiée reconnue en Belgique, et sa “copine” y vivent, ajoutant
qu’elle forme avec cette dernière le projet de se marier et avoir entrepris des démarches auprès de
l’administration communale en ce sens. La partie requérante a précisé l’identité de sa copine, qui est belge.
Elle a indiqué que leur relation a débuté six mois auparavant, qu’elles vivent ensemble depuis le début et que
sa compagne subvient à ses besoins. 

La partie requérante a par ailleurs indiqué avoir grandi avec sa sœur et que celle-ci aidait la famille
financièrement. Elle indique avoir maintenu le contact avec sa sœur tant en Turquie qu’en Belgique. 

Le Conseil observe que les actes attaqués témoignent de la prise en considération des déclarations de la
partie requérante. La partie défenderesse a dans un premier temps indiqué que ni la copine de la partie
requérante ni sa sœur ne peuvent être considérées comme des membres de la famille au sens de l’article 2,
g) du Règlement Dublin III, ce qui n’est pas contesté. 

S’agissant de la compagne de la partie requérante, cette dernière tente de contester l’appréciation effectuée
par la partie défenderesse de cette vie familiale au regard de la jurisprudence de la Cour EDH en invoquant
un mariage religieux, non reconnu par le droit interne. 

Il convient cependant de relever que lors de son interview Dublin, la partie requérante n’a pas mentionné ce
mariage religieux prétendu. Par ailleurs, cet argument n’est nullement établi dans le cadre de la présente
procédure. L’argument de la partie requérante manque dès lors en tout état de cause en fait.

Il n’est pas davantage établi que ce soit par le dossier administratif ou le dossier de pièces de la partie
requérante, que celle-ci aurait entrepris des démarches en vue de se marier avec sa compagne, comme elle
le prétend. La partie défenderesse a également indiqué que la partie requérante n’a pas établi le caractère
stable et durable de la relation, ce qui se vérifie à la lecture du dossier administratif, et a en outre relevé des
déclarations contradictoires dans le chef de la partie requérante au sujet de la durée de leur cohabitation, et
même de leur relation, sans que celle-ci ne conteste précisément cette motivation. 
Enfin, la partie défenderesse a, à bon droit, rappelé que la partie requérante ne pouvait ignorer la précarité
de sa situation de séjour, et que de surcroît des liens pouvaient être maintenus en cas de transfert en
Allemagne, sur le plan relationnel et matériel, motivation qui n’est pas davantage précisément critiquée par la
partie requérante. 

Quant à l’attestation sur l’honneur émanant de sa compagne, et produite dans le cadre de la présente
procédure, le Conseil observe qu’elle n’a pas été soumise à la partie défenderesse avant la prise des actes
attaqués. Ensuite, elle n’est en tout état de cause pas de nature à modifier le constat selon lequel la relation
s’est créée alors que la situation de séjour de la partie requérante en Belgique était précaire, ni que des liens
peuvent être maintenus. 

S’agissant de sa relation avec sa sœur, la partie requérante soutient en substance que la première citée a
été un soutien matériel, financier et affectif. Ces considérations ne sont pas de nature à invalider
l’appréciation de la partie défenderesse selon laquelle la partie requérante n’a pas démontré qu’elle justifiait,
au jour des actes attaqués, de l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens
affectifs normaux, en sorte qu’une vie familiale n’est à cet égard pas établie. La partie requérante est
également en défaut de contester le motif selon lequel des liens pourraient être maintenus avec sa sœur en
cas de transfert. 

Le moyen ne peut dès lors être davantage accueilli en sa seconde banche.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article unique

La requête en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit janvier deux mille vingt-six par :

Mme M. GERGEAY,                                             présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. A. IGREK,                                                        greffier.

Le greffier, La présidente,

A. IGREK         M. GERGEAY


